location - conducto


(exegese 6)


1. A loue la maison de B pour un loyer de 10’000 par année. Pendant l’hiver, les fenêtres et les portes ne résistent pas au mauvais temps. Le locataire A exige que son bailleur B les répare.


A est donc locataire (conductor)


B est le bailleur (locator)


a) Le bailleur prétend que les frais sont à la charge du locataire, car le mauvais temps est un risque à supporter par le locataire. A-t-il raison?


Les obligations du bailleur sont


louer la chose : praestare rem (traditio nude)


possession dérivée - détenteur


transfert de possession, naturelle c’est-à-dire de détention : il n’a pas les interdits possessoires pour se protéger, doit donc s’en remettre au bailleur.


praestare frui licere : le bailleur doit permettre au locataire de jouir de la chose :


protéger le locataire


chose doit être maintenue en bon état


Rembourser les frais (extraordinaire)


Si le locataire a des frais, le bailleur doit les rembourser


Le bailleur doit soutenir les frais occasionnés par le mauvais temps sur les fenêtres et la porte.


b) Le locataire remplace fenêtres et portes. A la fin de la location, il veut les emporter. Le bailleur refuse en prétendant qu’elles sont devenues parties intégrantes de la maison et lui offre une indemnisation. Le locataire doit-il accepter cette offre?


Le bailleur doit rembourser les frais. Si le locataire prend l’initiative de remplacer, il doit se faire rembourser.


Si les fenêtres et la porte sont considérées comme des accessoires, il peut les prendre et les enlever. Si elles sont considérées comme des parties intégrantes, il ne peut pas le enlever.


parties intégrantes Þ faites sur mesure.


c) Bailleur et locataire se réconcilient. A l’échéance du renouvellement du contrat, le bailleur renonce à tout loyer, en laissant à son partenaire le libre usage de la maison, à la condition que celui-ci entretienne le jardin. S’agit-il d’un contrat de location, d’un precarium ou autre contrat?


Est-ce un bail? Þ conditions


Possibilité au locataire de jouir de la chose


Prix


Echange de prestation


Si le prix fait défaut ¹ contrat de bail


Precarium


concession de la ville au paysan


concession des riches au client


le concédant donne au (paysan) client la concession de terre.


Le précariste est révocable en tout temps, puisque s’agit d’une donation.


Pour reprendre la possession de la terre, interdit de precario en faveur du propriété.


Précariste : possesseur ad interdicta. Si un tiers vient troubler la possession, le précariste a les interdits possessoires pour lui.


Gratuit Þ pas de redevance


Il y a une contre-prestation que doit fournir le locataire : pas precarium.


Autre contrat : innomé


4 sortes de contrats innomés


1. Do ut des


Transférer la propriété (= dare !) pour que tu me transfères la propriété d’autre chose: échange


2. Do ut facias


Transférer pour que tu fasses quelque chose : contrat estimatoire


Contrat de représentation : je te transfère la propriété de ces perles pour que tu essaies de les vendre.


Si elle les vend : certaine commission 


sinon elle les rend au propriétaire


3. Facio ut des


« J’affranchis un esclave pèour que tu le transfère ».


4. Facio ut facias


« Je te laisse l’usage de la maison pour que tu fasses le jardin ».


Sous Justinien, l’actio praescriptis verbis. Avant, l’action in factum.





2. A commande chez l’orfèvre B une bague en or. L’orfèvre B propre d’employer son propre or qu’il prépare en le mélangeant avec du plomb. Par inattention, il emploie de l’or déposé chez lui par C. B exécute la commande et fournit la bague à A, qui la paie comptant.





a) Quel est le contrat conclu entre A et B ?


Il s’agit soit


d’un contrat de vente (B vend une bague avec son matériel et son travail)


contrat d’entreprise : locator operis faciendi


main d’ouvrage avec matériaux


mixte : B vend un peu d’or, mais comme lui fournit de l’ouvrage = contrat d’entreprise.


La doctrine dominante : vente parce que B fournit une bague à A.


b) Défendez la situation de C qui vous demande qui il doit attaquer : A ou B? Il aimerait également savoir de quelle action il dispose?


C ® A


A a la bague


1) Locatio


A maître d’ouvrage


B entrepreneur


Qui est propriétaire de la bague? A est propriétaire de la bague bien que la bague est constituée de l’or de C.


B a spécifié, a fourni un travail.


Si B avait utilisé que son or, A est devenu propriétaire).


Paul et Justinien : réductible : le propriétaire de la matière qui l’emporte : mélange entre B et C  : copropriété


C a une certaine propriété : que peut - il faire contre A : revendication.


Utilis. Il veut récupérer une certaine partie Þ refondre la bague


Sinon, au moins la valeur de l’or de C.


Que peut avoir A contre qui pour le dédommager : actio locati contre l’entrepreneur B.


Est-ce que C peut avoir une action contre B? Quel contrat ? Dépôt Þ Le dépositaire doit garder la chose et non pas l’utiliser. S’il l’utilise, il commet furtum usus = vol de possession


Si B est de mauvaise foi.


2) Emptio - venditio


A contre B a l’actio empti, car éviction.


La spécification a lieu. C est propriétaire d’une portion d’or . Þ revendication utilis.


Si B est de bonne foi : actio depositi parce que B n’arrive plus à rendre la chose.


c) La situation juridique serait-elle différente si B avait intentionnellement employé l’or de C?


Si B utilise l’or de mauvaise foi : furtum usus.


S’il y a une vente B pour A avec l’or d’un tiers (C), l’acheteur doit usucaper, il ne devient pas propriétaire, car le vendeur ne peut pas transférer entièrement la possibilité (Þ 5 conditions)


Si B a utilisé intentionnellement l’or de C Þ usucapion pas possible.


Action en revendication de C contre A :


si B est de bonne foi, A doit usucaper.


C s’il doit revendiquer avant le délai d’une année. Sinon a est devenu propriétaire.


Si B est de mauvaise foi. On ne peut pas usucaper une chose volée. Donc le propriétaire pourra toujours la revendiquer.


3) D.14.2.10.pr (Labéon)


Quel contrat entre « on » et vous.


« On » est le locataire et « vous » est le bailleur.


C’est une locatio :


on loue une chose : locatio rei


contrat de travail


contrat de transport : locatio operis facienda.


Pourquoi est-ce que Labéon dit que le locataire doit payer au bailleur le prix pour 99 esclaves?


« Je te loue ton bateau et te paie 1 sesterce par personne ».


Paul distingue


1 s. par tête dans bateau : transportés


1 s. par tête à l’arrivée : arrivés


mort ou vif peu importe : 10c


vif : 99


loue le bateau comme moyen de transport Þ une sorte d’obligation de moyen ne promet pas un résultat)


loue un certain nombre de places Þ obligation de résultat : on paie pour 100 places.


Si on ne se met pas d’accord : on regarde combien d’esclaves sont montés dans le bateau.


